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REVUE MILITAIRE SUISSE
\» 11. Lausanne, le 16 hin 1874. XIX« Annee

Sommaire. — La neutralisationde la Savoie. [Suite.j — Reorganisation
de l'armee suedoise. — Le general de Gingins. Pieces officielles.
— Bibliographie. Le service en campagne, par Elgger. — Nouvelles et
chronique.

LA NEUTRALISATION DE LA SAVOIE

Etude politique, geographique et stratögique.
Travail präsente ä la SociitS föderale des officiers, sous-section de Lausanne,

dans ses reunions des 2,3 el 30 mars 1874, par M. le lieut.-colonel federal
G. de Charriere. (Suite.)

Ce memoire ne parait pas avoir, dans ce moment-lä du moins,
detruit les objeetions de Reinhardt et de ses collegues. Nous avons
dejä mentionne la resolution prise, le 16 janvier, par le comite suisse,
d'entrer en negociation avec le cabinet de Turin pour obtenir une
cession territoriale en faveur de Geneve. Elle nous prouve que les
puissances avaient pris cette question ä cceur. Il fut, parait-il, encore
question de faire valoir la cession des fiefs imperiaux dans l'Etat de
Genes comme une compensation qui püt decider la Sardaigne a
aecorder une cession de territoire. Ce fut Capo-d]Istria qui fit aux
ministres des puissances les ouvertures necessaires. Ce fut sous ses

auspices que Pictet redigea un memoire, dans lequel il rappelait les

promesses des puissances en faveur de Geneve et engageait le comite
suisse a s'adresser directement au roi de Sardaigne.

Pictet redigea une nouvelle note, qui fut communiquee par la Russie
aux autres puissances, et dont le contenu, recapitulant ä peu pres
les idees emises dans le memoire soumis aux deputes federaux, arri-
vait ä la conclusion que si la Savoie du nord etait placee sous la
protection de la neutralite suisse, la France n'oserait, en cas de guerre,
envahir ces provinces et s'attirer, par lä, la malveillance des
puissances ; avantage, ajouta-t-il, qui serait assez grand pour que la
Sardaigne consentit ä l'acheter par une cession territoriale.

Le principal objeelif de Pictet etait, dans ce moment, de gagner
St-Marsan ä cette cession, et sa correspondance prouve que, depuis
longtemps dejä, il s'efforQait de faire paraitre la transaction proposee
comme un avantage pour le roi de Sardaigne ('). Une lettre de St-
Marsan ä son souverain, datee du 22 janvier 1815, nous apprend qu'il
commencait ä entrer dans les vues de Pictet. « Les deputes genevois,
ecrivait-il, n'osant plus revendiquer la cession integrale du Chablais
et du Faucigny, en etaient revenus au projet de neutralisation sou-
leve par lui-meme l'ete precedent, et ils proposaient maintenant de
faire partieiper ces deux provinces ä la neutralite helvetique, toutefois
sans que l'autorite du roi se trouvät limitee, et que ce dernier devait
s'engager, en cas de guerre, ä retirer ses troupes de ces provinces
qui seraient alors occupees et, au besoin, defendues par les troupes

(*) Correspondance de Pictet, lettres des 23 octobre, 19 et 20 novembre 1814.
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suisses. Les deputes genevois, ajoutait St-Marsan, reclamaient, comme
prix de cette Convention, la cession de Ia province de Carouge et
d'une partie du Chablais et du Faucigny, et il reclamait de nouvelles
instructions pour le cas oü le roi ne trouverait pas, dans la simple
neutralisation de ces provinces, une compensation süffisante ä la
cession territoriale qu'on lui demandait. »

Ces lignes nous prouvent que St-Marsan, auquel Capo-d'Istria avait
communique le projet de d'Ivernois, comprenait que la neutralisation
pure et simple du Chablais et du Faucigny ne pouvait s'obtenir sans
un avantage equivalent pour la Suisse. II fut, parait-il, encore question,

au comite suisse, de ceder ä la France une partie du Porrentruy,
dont on n'avait pas encore dispose, afin que celle-ci cedäl a Ia
Sardaigne le territoire necessaire pour etablir une communication enlre
Thonon et Annecy, et d'amener ainsi cette derniere ä faire ä Geneve
la cession demandee. Mais cette combinaison echoua par suite du
projet, dejä arrete chez les puissances, de ceder au canton de Berne
tout le territoire qui avait forme, jadis, l'ancien eveche de Bäle. Vers
le commencement de fevrier, Pictet, afin d'interesser encore plus St-
Marsan ä son projet, proposa: 1° d aecorder, en cas de guerre, ä la
Sardaigne le droit de faire retirer par le Valais les troupes sardes qui
se trouveraient dans les provinces neutralisees. 2° Que, vu la Situation
ecartee du Chablais et du Faucigny, qui rendait leurs communicalions
avec Turin difficiles pendant une grande partie de l'annee, la Suisse
s'engageat ä garantir, au roi de Sardaigne, le maintien de l'ordre dans
ces deux provinces. En outre, Pictet travaillait sans reläche ä se creer
des partisans ; le 7 fevrier, il remettait ä lord Castelreagh une note
et, le 11, une seconde note aux deputes dt; la diete ; celte derniere
contenant quelques vues nouvelles, nous nous y arreterons un
instant.

Deux circonstances, disait Piclel, constitueraient un grand et
serieux danger pour la Suisse. La premiere etait la certitude, desormais
acquise, que ie Grand-St-Bernard pouvait etre passe avec de l'artillerie.

Le second danger etait l'ouverture de la route du Simplon. Dans
les guerres futures, les belligerants oecuperaient le Valais et menace-
raient la Suisse, moins pour conquerir cette derniere que pour
s'assurer de l'entree de l'Italie par le Simplon. L'incorporation du Chablais

et du Faucigny ä la Suisse, proposee par le colonel Finsler,
n'ayant pas eu l'approbalion de la diete, il fallait voir si l'on ne pourrait

pas concilier les interets de l'Italie et de la Sardaigne avec ceux
de la Suisse, en se bornanl ä placer le territoire situe au nord de
Megere sous la protection de la neutralite helvetique, en aecordant ä
la Suisse le droit de l'occnper militairement, lorsque le theatre de la
guerre viendrait ä se rapprocher de ses frontieres et que Geneve et
le Valais paraitraient menaces. Ce droit d'oecupation serait une securite

pour le Valais, car la Suisse serait maitresse d'occuper les defiles
de Meillerie et de Valarcine, passages importants et faciles ä defendre.
Geneve serait ainsi couverte, car il faudrait violer le territoire
neutralise avant de pouvoir assieger, bioquer ou cerner cette ville. La
Confederation y trouverait l'avantage de pouvoir couvrir Geneve el
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le Valais avec moins de frais et probablement aussi avec moins de
troupes.

Cette seconde note parait avoir leve les scrupules des deputes
federaux. De son cöte, Capo-d'Istria declarait nettement au prince de
Metternich « qu'il ne ferait ä son souverain, l'empereur Alexandre,
» aucun rapport que lorsque, par un arrangement convenable du cöte
» de Geneve, on aurait compense ä la Suisse le tort qu'on lui faisait
» en lui reprenant la Valteline... Vous devez comprendre, a-t-il dit,
» que la France prendra occasion de ce que vous faites attribuer la
» "Valteline pour entreprendre, plus tot ou plus tard, sur Geneve et
» sur le Valais. » Ce langage ferme produisit son effet et Metternich
qui, on peut se le rappeler, avait, des le debut du congres, restitue
ä la Sardaigne, de son propre chef, le Chablais et le Faucigny, s'en-
gagea ä user de son infiuence aupres de St-Marsan pour faire reussir
la neutralisation des deux provinces d'apres les vues des deputes
genevois, et ce fut en retour de cette concession que le comite suisse
consentit ä assurer ä l'Autriche la possession de la Valteline.

Pictet trouva de nouveaux auxiliaires dans l'archiduc Charles et le
feldmarschal de Wrede, et ces deux sommites militaires promirent de

gagner le duc de Wellington (4). Le 17 fevrier, les deputes genevois
se presenterent chez ce dernier. Son accueil fut obligeant, mais il
leur declara qu'il serait difficile d'obtenir simultanement une cession
territoriale pour Geneve et la neutralite de la Savoie. Sur sa demande,
ä laquelle des deux Solutions ils donneraient la preference, ils se pro-
noncerent pour la neutralite. La demande, comme la reponse, prouve
que l'on eonsiderait la neutralite savoisienne, non comme une charge,
mais comme un bienfait pour la Suisse, et qu'il n'etait point question
alors d'une Obligation imposee, en cas de guerre, ä cette derniere.
L'assentiment des trois hommes de guerre les plus eminents de l'e-
poque etait un grand poids dans la Balance. « Je puis vous dire, ecri-
» vait Pictet, que les trois heros Wellington, Wrede et l'archiduc
» Charles ont, je ne dis pas approuve, mais happe cette idee comme
» militairement excellenteC). Enfin une nouvelle adhesion lui vint de
» l'archiduc Jean, qui assura Pictet que les interets de l'Autriche,
» etanl absolument lies ä ceux de la Suisse, il ferait tout ce qui se-
» rait utile ä la cause de celle-ci pour le Chablais et le Faucigny, »
assertion qui prouve suffisamment qu'en consentant ä neutraliser la
Savoie, les puissances tenaient compte des interets de l'Europe (a).

Nous voyons ainsi le congres tout entier se laisser gagner aux idees
de MM. Pictet et d'Ivernois, et nous croyons voir le succes de leur
proposition dans la maniere habile dont ils surent exploiter le sentiment

hostile ä la France qui dominait, dans ce moment, parmi les
puissances qui consideraient la neutralisation du Chablais et du
Faucigny comme le moyen de fermer une des portes de l'Italie ä un pays
conqnerant par instinct, dont la politique tradilionnelle le porlait ä

revendiquer une large part d'influence dans les affaires de la Penin-

(') Correspondance de Pictet, lettre du 23 fevrier 1815.

(*) Correspondance de Pictet, lettre du 23 fevrier 1815

0 Correspondance de Pictet, lettres des 14 et 20 fevritir 1815.
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sule. « Les objeetions que l'on peut y faire, » ecrivait Pictet, sous
la date du 23 fevrier, « me semblent faibles, et ce qui prouve surtout
» abondamment qu'elle est bonne, c'est la peur qu'elle fait ä Talley-
» rand. » (A suivre).

REORGANISATION DE L'ARMEE SUEDOISE.

Un nouveau projet, dit de 1874, vient d'etre soumis ä la Diete de
Stockholm, qui en commencera bientöt la discussion. Cette reorganisation

militaire offrant aujourd'hui ä nos lecteurs suisses un double
interet, nous publions ci-dessous un resume detaille" du projet
presente.

Nous prendrons aussi la liberte, apres en avoir fait connailre le
texte, d'y joindre quelques observations et rdflexions, en rappelant
les essais de reforme antörieurs :

Composition et repartition de l'armee.
§ 1. L'armee se compose de ligne, de landwehr et de landsturm.
$ 2. La ligne et la landwehr ont des troupes de toutes les armes, le landsturm

seulement de l'infanterie.
La ligne et la landwehr consistent en cadres ä paie fixe et en miliciens, le

landsturm n'a, par conlre, que des miliciens.
§ 3. L'infanterie comprend 26 regimenls, dont 21 contiennent 2 bataillons

de ligne et 2 de landwehr, 4 (les regiments les plus septentrionaux) l '/2 balaillon
de ligne et 2 de landwehr, el 1 regiment (ile de Golland), 1 bataillon de ligne
et 1 de landwehr.

Chaque bataillon a 4 compagnies.
% 4. La Cavalerie comporle 11 regiments, chacun de 5 escadrons de ligne.
A la mobilisation, 4 escadrons seulement entrent en campagne, le 5me restant

au depöt pour l'instruction des hommes appeles ä remplir les vides, et il est en
outre forme 1 ou 2 escadrons de landwehr, principalement destines ä la garde du
train, au service de gendarmerie, etc.

§ 5. L'Artillerie se compose de 6 regiments, avec un total de 39 batteries de

ligne, dont 2 ä cheval, 11 batteries montees, de reserve, 8 compagnies de forteresse,

et 1 section d'artificiers. Chaque batterie est de 6 canons.
§ 6. La Fortification (corps du genie) comprend l'etat-major de l'arme et les

Iroupes du genie. Ces dernieres forment 2 regiments: le 1er, de 5 compagnies,
dont 1 de telegraphie de campagne; le 2me, de 4 compagnies et de 1 division
des chemins de fer.

§ 7. Le Train des equipages forme 3 bataillons de 2 compagnies chacun.
§ 8. Dans Ia regle, la force du bataillon est d'environ 900 hommes, celle de

l'escadron, de 125, celle de la balterie, de 140 ä 175, celle de la compagnie de
forteresse d'environ 300, et de la compagnie des troupes du genie, de 200 ä 300
hommes, sous-officiers et soldats.

La force des divisions des parcs et du train est determinee d'apres les circonstances.

§ 9. L'armee est divisee en 6 corps, chacun ä peu pres egalement compose de

troupes de toutes armes.
Service militaire, recrutement et exercice.

% 10. Chaque citoyen suedois, en etat de porter les armes, est soumis au Service

militaire depuis le commencement de l'annee civile dans laquelle il aecomplit
18 ans, jusqu'ä la fin de celle oü il est enlre dans ses 40 ans.

§ 11. Le milicien appartient au landsturm pendant le lemps qu'il ne fait partie
ni de la ligne ni de la landwehr ou des classes correspondantes de la marine. A
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